
ANNEXE

CERTIFICAT DU MINISTRE DES RESSOURCES NATURELLES

DÉLIVRÉ EN VERTU DE LA LOI SUR LES PARCS PROVINCIAUX

Je soussigné(e),                                                           , ministre des Ressources

naturelles de la province du Manitoba, atteste par les présentes que

(Nom et adresse du
débiteur)

doit au gouvernement du Manitoba, sous le régime de l'ancienne ou de la nouvelle

version de la Loi sur les parcs provinciaux, la somme de

                                                                                dollars (                  $),

laquelle somme est exigible à l'égard des droits ou des impôts exigés en vertu de

cette loi relativement au bien-fonds privé dont la description officielle est la

suivante :

(Description officielle du
bien-fonds à l'égard
duquel des droits ou des
impôts ont été exigés)

Fait à Winnipeg, au Manitoba, le                                                                .

Ministre des Ressources naturelles

de la province du Manitoba
(Adresse du ministre
aux fins de signification)
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